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Déclaration de Retard de Paiement en Titres-Services Papier 

Je soussigné(e),      , déclare par la présente un retard 
de paiement en titres-services papiers, concernant un total de   , pour la période du 
    au    , pour les services rendus par l’aide-ménagère,
      ouvrier(e) de la société MaxiClean. 
Je reconnais que ce retard de paiement est de ma responsabilité et m’engage à régulariser 
cette situation dans les plus brefs délais. 

Date :      Signature du client :    

Signature de l’aide-ménagère :    

Extrait des Conditions Générales :La société MaxiClean Titres-services se réserve le droit de facturer des 
frais administratifs ainsi que les titres selon les valeurs résiduelles de remboursement correspondant à la 
région adéquate soit entre 27€ et 30€. La société MaxiClean se réserve le droit de suspendre les 
prestations en cas de non-paiement. 
Note : Ce document doit être complété en présence des deux parties et une copie doit être 
conservée par chacune d’elles pour leurs dossiers. 
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